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ACOS WB

SLPPT 08
	RAPPORT DE VISITE ANNUELLE DES LIEUX DE TRAVAIL

	
	Quartier 
:
	: EVERE

	
	Unité 
:
	: MRMP

	
	Visite No
	: 01

	
	Sit de travail 
:
	: VLT 

	
	Lieux visités 
	: Bloc 4D – RDC & 1er étage

	
	Date de la visite 
:
	: 06/02/2018

	
	Rédacteur 
	: ADC SCIEUR


	Liste des participants

	Représentant de l’employeur
:
	: LCL VANGENECHTEN Johan (Synth)

	Comd Qu
:

	: Major DESFOSSES Etienne

	SLPPT 08
:
	: ADC SCIEUR J-M

	CP médecin du travail
:

	: néant

	AsPrev de l’U
:

	: AJM OORLYNCK Renaud

	Autres membres de l’unité
:

	: 1CC DE SCHEPPER Rudi (Cpl de Corps)

	Délégations syndicales
:

	: M. VINCK Peter (ACOD)

	
:

	: M. SMEKENS Marc (ACOD)

	
:

	: M. LUYTEN Marc (AVC OD)

	
:

	: M. ROSBACH Yvan (CGPM)

	
	


	Recommandations complémentaires de SLPPT 08

	Vu l’absence d’évolution de la situation prévention et bien-être au travail de l’unité par rapport à la visite de 2017, nous attirons votre attention sur les responsabilités des Chef de Corps quant à la loi du 4 août 1996 sur le bien-être au travail.
Afin d’exploiter au mieux les remarques ci-après, il est recommandé de mettre en place un suivi du type ICS (tableaux de suivi avec points de situation à présenter au Chef de Corps)

Il est également recommandé de mettre sur DOCCOM, par l’intermédiaire de la SLPPT08, l’entièreté des Doc stipulés dans ce rapport et ceux qui se rapportent à l’un des domaines ci-dessous.

L’assetisation du Mat incendie (centrales de détection et d’alarme, hydrants) est en cours de réalisation. Cette opération permettra à l’U de bénéficier des Maint préventives générées par ILIAS (WPPM). Un contrôle visuel trimestriel du matériel précité est demandé. Celui-ci devrait être renseigné systématiquement sur chaque rapport trimestriel.

Afin de répondre aux directives données par le CHOD via la note N° 16-50017983 du 12/05/2016 (voir lien ci-dessous),  il est conseillé désigner et former un coordinateur Déparis au sein de l’unité ainsi que réaliser des analyses de risques.
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Pour terminer, il est recommandé d’intégrer au PLP DGMR le planning SDGR de l’U (Voir ci-dessus : Organiser une Déparis). Il est également rappelé que le PLP de l’unité doit être encodé avec l’application ACOS WB NLT 01/04/2018.   

Les recommandations en italique ont déjà été signalées lors de la précédente visite (2016) des lieux de travail.


	1.
	Algemene organisatie van de Preventie en het Welzijn op niveau van de eenheid

Organisation générale du Prévention en du Bien-être au niveau de l’unité 

	1.1
	Vertegenwoordiger BOC/
Représentant CCB
	OK
	Col IMM Piet VERLINDEN, MR Mgt

	1.2
	StafOffr Preventie/Offr EM prévention
	OK
	LCL VANGENECHTEN Johan, Offr Synth

	1.3
	AsPrev
	OK
	L’AsPrev en fonction, AJM OORLYNCK, n’est pas formé mais est aidé par 2 personnes qui ont suivi le cours : AJM GARREIN et ADC ROSBACH.

	1.4
	Coördinator Deparis/ Coordinateur Déparis
	NOK
AI 01
	Formation à suivre au CC Sp Dept Log (EP9302)

	1.5
	Lokaal preventieplan (LPP)/ Plan de prévention local
	OK
	Le PLP de DG MR reprend les points de MR MP.

	1.6
	Trimestrieel verslag
	NOK

AI 02
	Trimestre IV/2017 n’a pas été reçu.

	1.7
	Jaarverslag
Rapport annuel
	NVT
	

	1.8
	Lijst AMT/Liste AMT
	OK
	

	1.9
	Welkomstbrochure/ Brochure d’accueil
	OK
	

	1.10
	Liste des acteurs de la Prévention + Milieu
	NOK
AI 03
	Adapter la liste des acteurs en y ajoutant les DFF1 et le CPI (voir : http://units.mil.intra/sites/ACOSWB/SIPPT_IDPBW_Risk_Management/LDPBW_SLPPT8/Pages/ActorenPrev.aspx)

	2.
	Brandpreventie & Evacuatie

	2.1
	Procedure (INP)/ Procédure (PIU)

	NOK

AI 04
	PIU du Quartier publié. PIU unité à adapter pour 2ème CCB 2018 : le dossier incendie doit également être OPS. 

	2.2
	1ste interventieploeg/ Equipe de 1ère  intervention
	OK !
AI05
	Voir DGHR-SPS-FMNSPC-003 Ed 001 / Rev 002 - 07 Nov 17 : http://intranet.mil.intra/sites/EDir/DGHR/Documents%20Convertis/Directives/SPS/DGHR-SPS-FMNSPC-003_F.pdf


	2.3
	Evacuatieverantwoordelijken/ Equipe d’évacuation
	OK
	

	2.4
	Jaarlijkse evacuatieoefening/ Exercice annuel d’évacuation
	OK!
AI06
	Un exercice d’évacuation a eu lieu en juin 2017. Un compte-rendu est attendu.

	2.5
	Verzamelpunt/ Point de rassemblement
	OK
	A contrôler lors de l’exercice d’évacuation

	2.6
	Signalisatie/
Signalisation
	OK
	

	2.7
	Brandbestrijdingsmateriaal/Matériel de lutte incendie
	OK !
AI07
	L’assetisation du Mat incendie (centrales de détection et d’alarme, hydrants) est en cours de réalisation. Cette opération permettra à l’U de bénéficier des Maint préventives générées par ILIAS (WPPM). Un contrôle visuel trimestriel du matériel précité est demandé. Celui-ci devrait être renseigné systématiquement sur chaque rapport trimestriel. Voir Point 7 du résumé succinct CCB08 du 14/12/2017 : 
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	2.8
	Nooduitgangen en evacuatiewegen
	NOK
AI 08
	Sortie de secours RDC côté arrière : WO à établir 

	3.
	Eerste zorgen / Premiers soins

	3.1
	Procedure
	OK
	

	3.2
	Hulpverleners/Secouristes
	OK
	

	3.3
	Middelen
	OK
	

	4.
	Ongevallen en incidenten

	
	Procedure
	OK
	

	
	Melding/déclaration
	OK
	


	5.
	Dynamisch Risico-BeheersSysteem (DRBS)/Système de Gestion des Risques (SDGR)

	5.1
	Inventaris werkposten/
Inventaire postes de travail
	OK
	

	5.2
	Werkpostfiches/
Fiche poste de travail
	NOK

AI 09
	Fiche à établir : http://intranet.mil.intra/sites/EDir/ACOSWB/Documents%20Convertis/Directives/GID/ACWB-GID-WRKPR-006_F.doc

	5.3
	Functiefiches/
Fiche de fonction
	NOK

AI 10
	A réaliser par le S1 de l’unité quand les fiches PT auront été réalisées

	5.4
	Risicoanalyses/
Analyses de risques
	OK
	Il y a 3 analyses qui ont été effectuées:
· Incendie générique à adapter 
· Travail sur écran

· PHEF

	5.6
	Deparis (SOBANE)
Déparis (SOBANE)
	NOK
AI 11
	Personnel à former et 2 Déparis à planifier pour 2018

	6.
	Machines, arbeidsmiddelen (AM) en persoonlijke beschermingsmiddelen (PBM)
Machines, moyens de travail et equipements de protection individuelle (EPI)

	6.1
	Inventaris PBM/      Inventaire EPI
	NOK

AI 12
	A réaliser

	6.2
	Indienststellingen PBM/ Mises en service EPI
	NOK

AI 13
	Seront réalisées après réception inventaire EPI

	6.3
	Inventaris arbeidsmiddelen/Inventaire moyens de travail
	NOK
AI14
	A réaliser : http://units.mil.intra/sites/ACOSWB/SIPPT_IDPBW_Risk_Management/LDPBW_SLPPT8/Templates/Inventarisatie%20arbeidsmiddelen.xls

	6.4
	Indienststellingen AM/ Mise en service des moyens de travail
	NOK
AI15
	Seront réalisées après réception inventaire 

	6.5
	Keuringsverslagen (ED)
	NVT
	

	6.7
	Inspectieverslagen (ID)
	NOK
AI 16
	A réaliser: contacter l’Adjt CLARIN de l’UTB pour faire inspecter transpalettes, échelles, escabelles,…
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	6.8
	Vorming personeel
	NVT
	

	6.9
	Werkkledij
	NVT
	

	7.
	Producten met gevaarlijke eigenschappen (PMGE)

	7.1
	Inventaris/Inventaire
	NVT
	

	7.2
	Stockage
	NVT
	

	7.3
	Veiligheidsinformatiebladen
	NVT
	

	7.4
	Veiligheidsinstructiekaarten
	NVT
	

	8.
	Arbeidsplaatsen

	8.1
	Hygiëne
	NOK
AI17
	Moisissures douches au RDC : WO à établir

	8.2
	Gevaar vallen en uitglijden
	OK
	

	8.3
	Verlichting
	OK
	

	8.4
	Verluchting
	OK
	

	8.5
	Elektrische installaties
	OK
	

	8.6
	Sanitaire voorzieningen
	OK
	

	8.7
	Geluid
	OK
	

	8.8
	Asbest
	OK
	

	8.9
	Ioniserende stralingen
	NVT
	

	9.
	Milieu
	ult
	Checklist aan te passen in samenspraak met milieucoördinator

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Legende:
	OK = in orde
	AI = action item
	NVT  =  niet van toepassing


� INP = interne noodplan, PIU = plan interne d’urgence
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État des éditions / Révisions 


Édition Révision Date Raison / Remarque 


001 000 23 Jun 08 
Document de base, remplace DGMR-SPS-PRPER-POKX-
001, modification du code bureau. 


001 001 11 Aou 11 Par 4.d.(5) – autocollants disponibles dans la chaîne 


002 000 13 Mai 13 


Révision majeure dans le cadre du Plan Global de 
Prévention, APG devient SPS (domaine de compétence MR) 
Intègre : DGMR-APG-PRPER-PMRS-001, DGMR-SPS-
PRPER-PMRS-001, DGMR-SPS-PRPER-PMRS-002 


    


    


Révision périodique: 48 


Nombre total de pages : 30  04 


 
 
Groupe cible de la directive 
Niv No MOS Qualification AND/OR Org Fonction Connaissance 


1,2,3   AND All 
Defense 


Conseiller en 
Prévention 


NEED 


     ChefCorps NEED 
     Branche 4 NEED 
     GestMat NEED 
     Offr Tech NEED 
     Tech NEED 
     Assistant en 


prévention 
NEED 


       
       
       
       
       


-ce applicable ? 


Liste de mots clefs : contrôle; inspection; réglementaire; équipement de travail; levage; 
 


Cette directive est applicable en temps temps de guerre  
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1. GÉNÉRALITÉS 


a. But 


Définir la politique de gestion des contrôles et inspections réglementaires à effectuer sur 
les ressources matérielles en utilisation au sein de la Défense. 


b. Structure arborescente 


(1) Directive(s) directement supérieure(s) 


     DGMR-APG-GPOL-PMGX-001 
 


(2) Directive(s) directement inférieure(s) 


 Voir base de données des directives 


c. Références 


(1) Loi du 04 Aou 96 relative au bien-être des travailleurs 
travail 


(2) Code sur le bien-être au travail (Code) 


(3) Règlement général pour la protection du travail (RGPT) 


(4) Règlement général sur les installations électriques (RGIE) 


(5) ACWB-APG-WRKPR-001 « Politique de la Défense en matière de bien-être des 
travailleurs sur le lieu de travail » 


(6) ACWB-SPS-WRKPR-002 « Missions des acteurs de la prévention au niveau local » 


(7) DGMR-SPS-PRPER-POPX-001 « 
 » 


(8) DGMR-SPS-PRPER-PMRX-003 « Safety Consulting  » 


(9) ACWB-SPS-WRKPR-003 « Gestion des documents concernant le bien-être au travail » 


(10)ACWB-GID-WRKPR-003 « 
SLPPT » 
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2. CADRE GÉNÉRAL ET DÉFINITIONS 


Différentes réglementations nationales (Ref 1 à 4) et européennes imposent à tout employeur 
 sur les ressources 


matérielles mises à la disposition des travailleurs, afin de réduire les risques pour la sécurité et 
la santé des travailleu -ci. 


Dans ce cadre, 
parfois utilisés de manières différentes et mélangées, les définitions ci-après seront utilisées à 
la Défense. 


a. Vérification 


Terme générique utilisé pour désigner 
effectué sur une ressource matérielle en application de dispositions légales 


concernant notamment des machines, des installations, des équipements de travail et des 


déceler des défectuosités pouvant influencer le bien-être des travailleurs lors de 
 


b. Equipement de travail 


Terme générique utilisé pour désigner une ressource matérielle utilisée au travail sur 
laquelle une vérification est imposée par une disposition légale. Ce terme reprend, outre les 
équipements de travail définis dans le Code, aussi les équipements de protection, appareils, 


une de ces dispositions imposant une vérification 
. 


c. Organisme agréé 


Un organisme agréé est un organisme indépendant qui est habilité 
 


d. Contrôle réglementaire 


Un contrôle réglementaire est une vérification qui doit être effectuée par un organisme 
agréé pour ce type de contrôle. Il . 


e. Personne compétente 


l
. 
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f. Inspection réglementaire 


Une inspection réglementaire est une vérification qui doit être effectuée par une personne 
compétente  


g. Autorité locale 


Une autorité locale est la personne qui commande un organisme appartenant au groupement 
de quartier pour la concertation de base ; celle-ci


-être au travail au sein de 
son organisme, comme définit dans la Ref 5 (  le Chef de Corps, mais ce peut 


. 


h. SECT 


travail tel que défini au Titre II Chapitre III de la Ref 2. 


3. POLITIQUE DE LA DÉFENSE POUR LES CONTRÔLES ET INSPECTIONS RÉGLEMENTAIRES 


Les contrôles et inspections réglementaires 
utilisés par la Défense,  conformément à cette 
directive. Ces contrôles et inspections rne. 
Conformément à la Ref 5, l  est chargée des modalités  relatives à 
cette politique au sein de son organisme. 


Les contrôles réglementaires seront effectués par MR-Mgt/R/Ctl ou un organisme agréé civil. 


ne fait pas partie du Core business de la Défense, . 
Cependant, MR-Mgt/R/Ctl effectuera autant de contrôles réglementaires que nécessaires pour 


-
 


Les inspections réglementaires sont en principe effectuées par du personnel de la Défense 
néanmoins à garder en 


- nécessaire  du 
matériel en opérations par du personnel de la Défense. 


4. RESPONSABILITÉS 


a. MR-Mgt/R/Ctl (Organisme agréé de la Défense) 


réglementaires 


-
nécessair
levage et des installations électriques. 
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dont il a la responsabilité. 


Conseille les gestionnaires de matériel concernés 
logistique (ILSP), pour la mise en place des moyens contractuels et budgétaires 


s. 


Maintient un réseau de contrôleurs reconnus -
et inspections réglementaires, de fabrication des machines et 


des installations électriques, et ce pour : 


s sur le matériel déployé en opérations ; 


conseiller les gestionnaires de matériel lors de la préparation de contrats 
 ; 


aider les conseillers en préventions dans ces domaines spécifiques ; 


contrôler les activités des prestataires de services civils dans le cadre de 


e autorité locale
conseiller en prévention ou de MR-Mgt/R. 


b. Service de prévention – SIPPT 


(1) SPPT MR (MR-Mgt/R/WB) 


Conseille DGMR en cette matière. 


(2) SPPT Ops&Trg 


Conseille ACOS Ops&Trg en cette matière, en particulier pour les opérations. 


(3) SLPPT 


Conseille les autorités locales de leur groupement de quartier dans 
tâches dans ce domaine. 


Tient à la disposition du CCB 
contrôles et inspections réglementaires et, le cas échéant, les rapports. 


 voir Ref 2, 6 et 9 


Informe le CCB via le point 7.4 de son rapport trimestriel. 


 voir Ref 2 et 10 
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c. Gestionnaires de matériel 


pections réglementaires dans le plan de 
maintenance du ILSP, conformément à cette directive. 


 DGMR-GID-MGTPOL-PMGX-001 « 
intégré » 


En fonction d appréciation en sa possession, introduit la gestion des contrôles 
et inspections réglementaires en ILIAS. 


Met en place les moyens nécessaires pour effectuer les actions correctives suite 
résultats des contrôles et inspections réglementaires. 


d. Autorité locale 


L  est responsable : 


de tenir et mettre à jour le ou les inventaire(s) des équipements de travail soumis ; 


de faire  ; 


de désigner au sein de son personnel les personnes compétentes ; 


des contrôles et inspections réglementaires ; 


d interdire l es équipements de travail qui ont pas été contrôlés ou 
inspectés  ; 


de réaliser le suivi des contrôles et inspections réglementaires, et des actions 
correctives ; 


de mettre à disposition de la SLPPT ce suivi, le(s) inventaire(s) et les rapports. 


 voir Ref 6 et 9 


à  un registre des équipements de travail concernés. 


5. CONTRÔLES RÉGLEMENTAIRES À EFFECTUER PAR UN ORGANISME AGRÉÉ 


a. Compétences 


Les contrôles réglementaires sont  par les SECT ou les autres organismes agréés 
dans les domaines suivants : les appareils à vapeurs, les appareils de levage, les essoreuses 


les installations électriques. 
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MR-Mgt/R/Ctl 
réglementaires dans les domaines des appareils de levage et des installations électriques. 


utilisés dans le cadre des opérations. Pour les autres équipements, il 
nombre de contrôle nécessaire pour conserver cette compétence. Le gestionnaire de 


 


b. Externalisation 


e tant 
soit agréé pour le domaine ad hoc. 


Le ministre ayant le Bien-être au travail dans ses attributions est compétent pour les 
agréments concernant le contrôle des appareils à vapeurs, des appareils de levage, des 


de spectacle. La liste des SECT agréés est disponible sur le site du SPF Emploi, Travail et 
Concertation Sociale. 


   


Le ministre ayant  dans ses attributions est compétent pour les agréments des 
es contrôles de conformité avant la mise en usage et les visites de 


contrôle des installations électriques. La liste des organismes agréés est disponible sur le 
site du SPF Economie, P.M.E., Classes moyennes et Energie. 


 http://economie.fgov.be/  


c. Types et fréquence des contrôles réglementaires 


Les types de contrôles réglementaires sont définis dans les dispositions légales. Selon le 
de contrôles avant la mise en service et de contrôles 


périodiques. Un tel contrôle est aussi parfois imposé avant une « remise » en service après 
un . 


La périodicité est imposée par les dispositions légales B. 


Pour certains appareils de levage peu utilisés, obtenir une dérogation à la 
périodicité imposée est prévue par la Ref 3. Une telle dérogation pourra être accordée par 
MR-Mgt/R/Ctl, dans les limites légales, sur demande motivée d  avec avis 
du contrôleur habituel  
Les conditio au paragraphe 12 « Cas 
particuliers ». 
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d. Autres vérifications 


facto une inspection réglementaire. Elle ne dispense pas le travailleur de ses obligations 
prévues au point 3.d de la Ref 6. 


et/ou par les organismes de maintenance restent b ion. 


Le contrôle avant mise en service ne remplace pas l  mise en service du 
conseiller en prévention. Ce processus est défini dans la Ref 7. 


6. INSPECTIONS RÉGLEMENTAIRES 


a. Inspection initiale 


L es équipements de travail dont la sécurité dépend des 
oient soumis à une inspection réglementaire initiale, après 


installation et avant mise en service, et après chaque montage sur un nouveau site ou à un 
allation correcte et du bon 


fonctionnement de ces équipements de travail. 


Le cas échéant, cette inspection initiale peut faire partie du processus de mise en service 
telle que défini dans la Ref 7, mais elle ne remplace pas celle-ci. 


b. Inspections périodique ou exceptionnelle 


L es équipements de travail soumis à des influences 


fasse  : 


 ; 


accidents,  


Ces inspections ont pour but de garantir que les prescriptions de sécurité et de santé sont 
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c. Compétences 


Les inspections réglementaires sont effectuées par une personne compétente. 


Les personnes compétentes sont des personnes capables désignées 
son représentant mandaté. 


, de par sa 
connaissance et son aptitude : 


La connaissance est acquise par des cours ou formations théoriques générales ou 
spécifiques.  


  


Les personnes compétentes doiven
inspections et être capable de comprendre les instructions du fabricant en la matière. 


Elles saven vent 
déceler les détériora  


Leur attitude leur 
une conclusion. 


d. Fréquence des inspections réglementaires 


ns réglementaires soient périodiques, mais 
précisent rarement cette périodicité. Une fréquence minimale est es s B 
et C 
en la matière. 


Cette fréquence doit être adaptée quand les instructions du fabricant ou les conditions 
, après évaluation des risques locale, requièrent une fréquence 


plus élevée. 


e. Autres vérifications 


travailleur de ses obligations prévues au point 3.d de la Ref 6. 


et/ou par l  
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7. SUIVI DES CONTRÔLES ET INSPECTIONS RÉGLEMENTAIRES 


a. Registre 


 tient un registre des équipements de travail de son organisme qui sont 
réglementaires. Ce registre doit comprendre les 


données suivantes : 


 


 


Type de matériel et de contrôle et/ou inspection 


 du  


 


Ce registre sera mis à disposition de la SLPPT. 


b. Marquage en ILIAS du matériel soumis 


Les équipements de travail soumis à un contrôle et/ou une inspection réglementaire seront 
marqués «   Safety & Env.  SPART ». 


Au même endroit, un  : 
« Safety & Environment codes – HCL HAZARD AND CONTROL ». La liste des codes à 
utiliser  


c.  


(1) Matériel majeur 


Un ordre de maintenance 
automatisé (WPPM) sera introduit par le gestionnaire de matériel en fonction du type 


périodique, un ordre de maintenance sera automatiquement envoyé vers l . 


(2) Accessoires et/ou sous-ensembles 


Les accessoires et sous-ensembles seront liés au matériel majeur dont ils font partie, 
via  Tree  ASSETA » (ou via un inventaire en «  » ou 
« Annotations »  ASSET »). Ils seront contrôlés en même temps que ce 
matériel majeur. 


De la même façon, par unité, tous les équipements de travail non considérés comme 
matériel majeur et les accessoires non liés à un matériel majeur seront liés à un 
ASSET avec un NSN fictif (code pays « DE ») qui sera géré comme un matériel 
majeur. 


Pour le cas particulier du levage, DGMR a créé à cette fin le NSN « Lifting Eqt » avec, 
le cas échéant, un ASSET en dotation à chaque unité. 
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(3) Mise à disposition des rapports 


es rapports de contrôles réglementaires 
seront mis à la disposition via la fonction « D  » ou « Annotations » 
« ASSETA » en ILIAS. 


d. inspections réglementaires en ILIAS 


inspections réglementaires en fonction de sa politique de gestion. Il veillera néanmoins à 
éviter une surcharge administrative inutile. 


e. Information du CCB 


 rapport trimestriel de la SLPPT dans son point 7.4 
« Commentaires sur les modifications des documents suivants : les attestations, procès-


 », . 


L  met le registre et les rapports de contrôle à la disposition de la SLPPT 
pour lui permettre de remplir ses obligations (Ref 2 et 6). 


 soit 
destinataire des rapports de contrôles réglementaires. 


8. TYPES D ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL CONCERNÉS 


a. Domaine du contrôle des appareils de levage 


Ce domaine est délimité par le domaine de compétences des SECT agréés par le ministre 
ayant le bien-être au travail dans ses attributions. On distingue les équipements de travail 
suivants : 


- les appareils de levage : engins de levage (grues, portiques, ponts roulants, palans, 
-forme mobile, monte-charge, monte-


appareils temporairement ou occasionnellement utilisés comme tel 
- les accessoires de levage (élingues, sangles de levag  
- les ponts élévateurs 
- les équipements de protection individuelle contre les chutes de hauteur 
- les ascenseurs  
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b. Domaine du contrôle des installations électriques 


Ce domaine est délimité par le domaine de compétence des organismes agréés par le 
. On distingue les équipements de travail 


suivants : 


- les installations électriques à basse tension 
- les installations électriques à haute tension 
- les installations électri  
- les installations foraines 
-  


c. Domaine du contrôle des appareils à vapeur 


Ce domaine est délimité par le domaine de compétences des SECT agréés par le ministre 
ayant le bien-être au travail dans ses attributions. On distingue les équipements de travail 
suivants : 


- les générateurs de vapeur (haute et basse pression) 
- les récipients à vapeur 
- les autoclaves 
- les échangeurs de chaleur 


d. Domaine du contrôle des récipients à gaz 


Ce domaine est délimité par le domaine de compétences des SECT agréés par le ministre 
ayant le bien-être au travail dans ses attributions. On distingue les équipements de travail 
suivants : 


- les récipients mobiles à gaz comprimés, liquéfiés ou dissous 
- les ré


 


e. Domaine du contrôle des essoreuses à force centrifuge 


Ce domaine est délimité par le domaine de compétences des SECT agréés par le ministre 
ayant le bien-être au travail dans ses attributions. On distingue les équipements de travail 
suivants : 


- les essoreuses à force centrifuge 


f. Domaine du contrôle des salles de spectacle 


Ce domaine est délimité par le domaine de compétences des SECT agréés par le ministre 
ayant le bien-être au travail dans ses attributions. On distingue les équipements de travail 
suivants : 


-  et leurs accessoires 
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g. Domaine du contrôle des attractions 


Ce domaine est délimité par les AR du 10 Jun 01 et 
du 18 Jun 03 . On distingue les équipements 
de travail suivants : 


- les attractions 
- les attractions foraines de type A 


h. Domaine des inspections réglementaires 


Ce domaine est plus vaste et varié que les précédents. Il peut aussi être élargi localement 
en fonction de conditions spécifiques. On distinguera entre autres les équipements de 
travail suivants : 


- les engins de manutention (chariot élévateur, gerbeur, transpalette, préparateur de 
 


- les engins de terrassement 
- les petits engins (treuils et accessoires de traction, vérins, crics, machines et outils, 


pistolets à clouer, appareils et installations de soudage, machines-outils, cages de 
 


- les échelles 
- les échafaudages 
- les équipements de protection individuelle 
-  
- les installations de gaz et de chauffage 
- les tribunes 
- les containers CSC 
- les paratonnerres 
- , attractions et attractions foraines 
-  
- ... 


i. Cas particuliers 


des réglementations nationales et/ou régionales 
imposent des contrôles ou inspections réglementaires avec des fréquences particulières, 
comme décrit dans les fiches détaillées. On distingue, entre autres, les installations 
suivantes : 


- les salles de spectacle (autres que paragraphe 8.f) 
- les hô  
-   
-  
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9. LISTE DES VÉRIFICATIONS PAR ÉQUIPEMENT DE TRAVAIL 


a. Tableau récapitulatif 


Les s B et C reprennent  tableau  récapitulatifs des différents types de 
travail. 


B : Equipements de travail soumis à contrôles et inspections 


C : Equipements de travail soumis à inspections 


b. Fiche détaillée 


D  seront mises à disposition sur 
 


On y retrouvera les références et dénominations légales
la périodicité et des . 


décrit la procédure permettant de retrouver ces fiches. 


c. Périodicité des inspections réglementaires 


Les fréquences des inspections réglementaires mentionnées dans les fiches détaillées sont 
des fréquences minimales. Elles doivent être adaptées quand les 


après le résultat évaluation 
des risques locale, requièrent une fréquence plus élevée. 


circonstances atmosphériques, des chocs fréquents ou le contact avec un 


équipement, et dès lors pouvoir induire une augmentation de la fréquence des inspections 
réglementaires. 


10.ORGANISATION DES CONTRÔLES ET INSPECTIONS RÉGLEMENTAIRES 


a. Contrôles réglementaires 


maintenance préventive. 


En fonction des informations de  pour le matériel 
concerné vérifiera que le contrôle réglementaire est bien planifié. Il préparera cet 
équipement pour le contrôle, ainsi que tous les équipements de travail « semblables » qui 
doivent être contrôlés en même temps par le même organisme agréé. Avant le contrôle, les 
vérifications de sécurité niveau utilisateurs devront être effectuées. Les équipements de 
travail jugés non sûr à ce moment seront réparés s au contrôle. 
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Le jour du contrôle, le responsable matériel présentera au contrôleur la liste des 
équipements de travail à contrôler et veillera à de la directive SACO-quartier 
(Ref 8). 


Il est interdit, pour quelque raison que ce soit, de dissimuler une défectuosité ou toute 
, conformément à la Ref 6 paragraphe 3.d. 


t de travail via la fonction « D  » ou 
« Annotations » de  ASSETA ». 


b. Inspections réglementaires 


e responsable  pour le matériel concerné planifiera 
teur (personne compétente). Il préparera cet 


s les équipements de travail « semblables » qui 
doivent être inspectés en même temps par la même personne. es 
vérifications de sécurité niveau utilisateurs devront être effectuées. Les équipements de 
travail jugés non sûr à ce moment seront réparés s . 


Les personnes compétentes sont désignées par l . Si, faute de disposer de 
personnes capables, elle doit faire appel à des personnes s à son unité, elle le fera 
via sa chaine de commandement pour trouver la solution la plus adéquate. En fonction de 
leur politique interne, il peut être 
formation spécifique membre du personnel  


Le jour du contrôle, le responsable matériel prése
équipements de travail à inspecter et veillera de la directive SACO-quartier 
(Ref 8). 


Il est interdit, pour quelque raison que ce soit, de dissimuler une défectuosité ou toute 
, conformément à la Ref 6 paragraphe 3.d. 


 : 


-  
- soit par le responsable matériel à  


c.  


La décision de maintenir ou non un équipement de travail en service appartient en tout 
 


Après un contrôle ou une inspection réglementaire, cependant donner 
suite adéquatement à leurs conclusions. 
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d. Information des utilisateurs 


a à écarter, ou à défaut marquer, un équipement de travail qui ne 
peut  


 qui 
peuvent être maintenu en service. A cette fin, des autocollants peuvent être commandés 
par feuille (SH) de 24 autocollants sous le NSN « 9905-DE-010-8182 ». 


e. Location de matériel 


Lorsque des équipements de travail sont loués pour être utilisés par du personnel de la 
Défense, le gestionnaire du matériel  veillera à ce 
que ces équipements de travail soient et restent en ordre en matière de contrôles et/ou 
inspections réglementaires. 


Conformément à la Ref 2 et au point 11 ci-après, une preuve matérielle de la réalisation de 


 


11.RAPPORTS DE CONTRÔLES ET INSPECTIONS RÉGLEMENTAIRES 


Tout contrôle réglementaire ou inspection réglementaire e 
rapport qui doit parvenir . 


Lorsque des équipements de travail concernés sont employés hors du quartier, ils doivent être 
la réalisation de la dernière vérification. 


Sauf disposition contraire dans une législation spécifique, les rapports mentionneront une des 
conclusions suivantes, en adaptant éventuellement les termes utilisés au cas par cas : 


A – Lors de la vérification, r
être maintenu (mis) en service. 


B – 
 


C –  


ces manquements. 


En cas de conclusion « C », un compte-
doit être remis au  pour le matériel concerné. Celui-ci prendra les mesures 


 . 
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12.CAS PARTICULIERS 


a.  


Cette  Elle permet de 
garantir un niveau de protection équivalent du personnel grâce à une procédure identique 
en toute situation. 


traités, conventions, MOU et autres 
législation nationale locale. 


b. Octroi des dérogations à la périodicité du contrôle des appareils de levage 


obtenir 
une dérogation à la périodicité imposée de TROIS mois pour le contrôle réglementaire. Sur 


-Mgt/R/Ctl peut accorder cette dérogation 
moyennant le respect des conditions suivantes : 


- l
DEUX contrôles périodiques consécutifs, 


- l rangé dans des conditions optimales, 


- l
complétée éventuellement par une inspection réglementaire, 


- s s sont prises pour revenir à la 
périodicité trimestrielle. 


changement de câble, une transformation, un nouveau contrôle doit confirmer la dérogation 


 


c. Appareils de levage embarqués 


Les appareils de levage utilisés à bord des navires de la Marine ont une dérogation à la 
fréquence de contrôle trimestrielle sur base du Par 12.B ci-dessus et par analogie au 


La fréquence de contrôle est dans ce cas 
annuelle. Le commandant du navire  est responsable 


 inspection de toutes les parties constitutives des engins mobiles, des câbles 
 que le dernier 


 


Cette dérogation doit être actée dans le rapport de contrôle (« date du prochain 
contrôle »). 
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d. Appareils de levage en opération 


Les appareils de levage prévus pour partir en opération subiront, de préférence par MR-
Mgt/R/Ctl, un contrôle annuel (visite détaillée complète – RGPT Art 280) avant leur 


. 


Ensuite, ces appareils restent, en principe, soumis à un contrôle réglementaire trimestriel. 
Cette  
opérationnels sans toutefois dépasser les QUATRE mois, sauf pour des nécessités 
impérieuses et sous la responsabilité du commandement. 


Cette dérogation doit être actée dans le rapport de contrôle (« date du prochain 
contrôle »). 
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ANNEXE A : LISTE ET SIGNIFICATION DES CODES UTILISÉS 


 


Code Signification Périodicité 


LEVINI Visite avant mise en service des appareils de levage (RGPT Art 
280) et des ponts élévateurs (RGPT Art 283bis.6) 


Avant mise 
en service 


LEV03 Visite trimestrielle des appareils et accessoires de levage 
(RGPT Art 281) 


3 mois 


LEV12 Visite détaillée complète des appareils de levage (RGPT Art 281) 
et des ponts élévateurs (RGPT Art 283bis.6) 


12 mois 


EPI12 des EPI contre les chutes de 
hauteur (AR 13Jun05 Utilisation des EPI Art 27) 


12 mois 


CHUTE des EPI contre les chutes de hauteur après avoir retenu 
(AR 13Jun05 Utilisation des 


EPI Art 27) 


Après une 
chute 


LIFT03 Inspection préventive des ascenseurs (AR 09Mar03 Sécurité 
des ascenseurs Art 6) 


 
certifiée, tous les ans, complétée par une inspection 
semestrielle ; si non tous les 3 mois. 


3 mois 


ou 


6 mois et 
1 an 


LIFT15 Analyse de risque en concertation avec un conseiller en 
prévention Niv 1 de la SLPPT (AR 09Mar03 Sécurité des 
ascenseurs Art 4) 


15 ans 


EHTINI E des installations électriques à 
haute tension avant mise en activité (RGIE Art 272) 


Avant mise 
en service 


EBTINI E des installations électriques à 
basse tension avant mise en usage (RGIE Art 270) 


Avant mise 
en service 


EBT60 Visite de contrôle quinquennale des installations électriques à 
basse tension (RGIE Art 271) 


5 ans 


EHT12 Visite de contrôle annuelle des installations électriques à haute 
tension (RGIE Art 272) 


1 an 


EBT13 Visite de contrôle tous les treize mois des installations 
électriques à basse tension mobiles (RGIE Art 271) 


13 mois 
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ANNEXE B : EQUIPEMENTS SOUMIS À CONTRÔLES ET INSPECTIONS 


 
Equipement de travail Contrôle avant 


mise en service 
Contrôle 


périodique 
Inspection 


initiale 
Inspection 
périodique 


Engin de levage mobile (non lié à 
 


SECLEV LEV03 
LEV12 


Oui TBD 


Engin de levage lié à 
 


SECLEV LEV03 
LEV12 


Non TBD 


Elévateur à plateforme mobile SECLEV LEV03 
LEV12 


Non TBD 


Monte-charge SECLEV LEV03 
LEV12 


Non TBD 


Monte-  SECLEV LEV03 
LEV12 


Oui TBD 


Appareil utilisé temporairement 
ou occasionnellement comme 
appareil de levage 


SECLEV LEV03 
LEV12 


Non TBD 


Accessoires de levage - LEV03 Non TBD 


Pont élévateur lié à 
 


SECLEV LEV12 Non Oui 
3 mois 


Pont élévateur mobile SECLEV LEV12 Oui TBD 


EPI contre les chutes de hauteur 
 


- EPI12 
CHUTE 


Oui TBD 


EPI contre les chutes de hauteur 
 


- CHUTE Oui TBD 


Ascenseurs 
personnes) 


- LIFT03 
LIFT15 


Non Non 
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Equipement de travail Contrôle avant 
mise en service 


Contrôle 
périodique 


Inspection 
initiale 


Inspection 
périodique 


Installation électrique à haute 
tension 


EHTINI EHT12 Non Oui 
3 mois 


Installation électrique à basse 
tension 


EBTINI EBT60 Non Oui 
12 mois 


Installations électriques dans les 


(ATEX) 


EBTINI EBT60 Non Oui 
12 mois 


Installation électrique foraine 
(temporaire) 


EBTINI EBT13 Oui - 


Générateur de vapeur Oui  Non TBD 


Récipient à vapeur Non Oui Non TBD 


Autoclave TBD (voir fiche) Non TBD 


Echangeur de chaleur Non  Non TBD 


Récipient mobile à gaz comprimé  Oui Non TBD 


Récipient mobile à gaz liquéfié Non 2,5 ou 5 
an 


Non TBD 


Récipient mobile à gaz dissout  (voir fiche) Non TBD 


Essoreuses à force centrifuge Non 6 mois 
ou 1 an 


Non TBD 


Rideau métallique pour salle de 
spectacle 


Non 1 an Non TBD 


Attraction (pas à la Défense) Oui Suivant 
analyse 


Oui TBD 


Attraction foraine de type A 
(pas à la Défense) 


Oui 3 ans Oui 12 mois 
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Equipement de travail Contrôle avant 
mise en service 


Contrôle 
périodique 


Inspection 
initiale 


Inspection 
périodique 


Salles de spectacle Oui Oui Non TBD 


 Oui Oui - TBD 


 Oui Oui - TBD 


 Oui Oui - TBD 


A bord des navires Oui Oui Non Voir Par 12.c 


En opération Oui Oui Oui TBD 


Portes-ouvertes EBTINI - Oui - 


 - Oui 
3mois 


Oui - 
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ANNEXE C : EQUIPEMENTS SOUMIS À INSPECTIONS 


 
Equipement de travail Inspection 


initiale 
Inspection 
périodique 


Engins de manutention (chariot élévateur, gerbeur, transpalette, 
préparateur de commande vertical,  


Non Oui (12 mois) 


Engins de terrassement Non Oui (12 mois) 


Treuil et accessoires de traction, vérin, cric Non Oui (12 mois) 


Machines-outils, machines et outils Non Oui (12 mois) 


Appareil et installation de soudage Non Oui (12 mois) 


Pistolet à clouer Non Oui (12 mois) 


Cage de sécurité pour gonflage de pneus Non Oui (12 mois) 


Echelle Non Oui (5 ans) 


Equipements de protection individuelle Oui Oui (12 mois) 


Echafaudage Oui Oui (1 Semaine) 


 Non Oui (12 mois) 


Installations de gaz et de chauffage Non Oui (12 mois) 


Tribune permanente Oui Oui (12 mois) 


Tribune temporaire Oui - 


Container CSC Non Oui (12 mois) 


Paratonnerre Oui Oui (suivant 
analyse) 


 Oui Oui (12 mois) 


Attraction foraine de type B Oui Oui (12 mois) 


Plateformes et passerelles en hauteur Oui Oui (12 mois) 


Escaliers mobiles, cargoloaders Oui Oui (12 mois) 


 Oui Oui (12 mois) 


Echelles de coupée Oui Oui (12 mois) 


Equipements de salle de sport Oui TBD 


 TBD TBD 
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ANNEXE D : PROCÉDURE POUR ATTEINDRE LES FICHES DÉTAILLÉES 


 


 
 


  


Choisir 
 


Mat 
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Choisir 
le bouton 
SAFETY 
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  Choisir 
Liste et 
fiches 
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Choisir 
la fiche 
souhaitée 


Contrôles et inspections réglementaires des équipements de travail 






_1579427135.pdf


Info : ACOS WB, ACOS O&T, DGHR, DGMR, DG Fmn, ILE


Correspondent: Geert LAIRE  
Geneesheer-generaal-majoor  
Tel: 9-6321-16972 of 02/44.16972 
Fax : 9-6321-1749 of  02/44.1749 
E-Mail : Geert.Laire@mil.be 


Chef Defensie 
Eversestraat 1 


1140 BRUSSEL 
BELGIE 


Chef Defensie 


Datum: 
MITS: 16-50017983 
Pagina(’s): 05 (+ 02 Bijl) 
Arch : D 05 
Archieflijn 11 


Aan alle militaire autoriteiten tot en met de 
korpscommandanten en de autoriteiten 
met dezelfde bevoegdheden 


Onderwerp: Risk Ownership en Welzijn op het werk


Ref:   Nota ILE-15-00403596 van 22 Okt 2015  1.
  Policy Handbook, fiches Bevelvoering, Leiderschap en Risicobeheer in kader 2.


van Welzijn op het Werk 
  Nota CHOD-10-00290160 - Implementatie DRBS van 28 Apr 10 3.


 Synthese: Risk Ownership, risicoanalyse, verantwoordelijkheid, rekenschap, aansprakelijkheid. 1.


 Door ILE (Inspectorate for Labour and Environment) werd mij bevestigd dat Defensie nog 2.
steeds kampt met problemen inzake uitvoering van risicoanalyses, het hierbij actief betrekken 
van de preventieadviseurs en het Risk Ownership inzake welzijn op het werk. Het 
toepassingsgebied van Risk Ownership kan ruimer worden gezien: naast het welzijn van het 
personeel behelst de reikwijdte ook de goede zorg voor het materieel, de correcte uitvoering 
van militaire activiteiten en de afscherming van gevoelige informatie. Deze nota beperkt zich tot 
Risk Ownership gerelateerd aan het welzijn van het personeel. 


Risk Ownership is onlosmakelijk verbonden aan “bevelvoering” en “leiderschap”. Het dient te 3.
worden bepaald op verschillende niveaus van de organisatie (zie bijlage A). Elke commandant 
is enerzijds de bevelvoerende autoriteit die een opdracht te vervullen heeft maar anderzijds 
draagt hij ook de eindverantwoordelijkheid indien het welzijn van het personeel in het gedrang 
komt of het personeel letsels oploopt.  


 Risico’s dienen te allen tijde gekend, beheerst en bewaakt te zijn en hierbij dient men rekening 4.
te houden met de opdracht, de middelen en de context. De commandant baseert zich hiervoor 
op risicoanalyses en neemt passende beheersingsmaatregelen waar noodzakelijk geacht. 


 Onderstaande vragen dienen door de commandant die het Risk Ownership opneemt te worden 5.
beantwoord : 


a. Kennen: “Welke zijn alle risico’s binnen mijn beslissingsbevoegdheid die kunnen leiden tot 
menselijk letsel, beroepsziekten en/of schade? Hoe groot is elk van deze risico’s?“ (i.e. 
risico-inventarisatie en -evaluatie); 


b. Beheersen: “Welke risico’s worden gedekt door een gedocumenteerde risicoanalyse? Zijn 
hierbij al maatregelen genomen om deze risico’s voldoende te reduceren?” (i.e. toepassen 
van de preventieprincipes en -hiërarchie);


c. Bewaken: “Welke maatregelen zijn in plaats gesteld om het vergaren van kennis 
betreffende het risico en de beheersingsmaatregelen te controleren en te bewaken? In 
welke mate wordt het vergaren van kennis en het beheersen van de risico’s in de realiteit 
nageleefd?”  


Een methodiek voor het beantwoorden van deze vragen wordt aangereikt in bijlage B.  
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 Te nemen acties t.g.v. het inspectieverslag van ILE: 6.


ILE stelt vast dat heel wat activiteiten, waaronder de specifiek militaire activiteiten, nog niet het 
voorwerp hebben uitgemaakt van een (volledige) risicoanalyse. Om de door ILE gedetecteerde 
achterstand in te halen vraag ik aan: 


a. alle ACOS en DG’s, om in nauwe samenwerking met ACOS WB een nieuw actieplan als 
onderdeel van het GPP (Globaal Preventie Plan) uit te werken om, daar waar mogelijk, 
generieke risicoanalyses uit te voeren. Deze generieke risicoanalyses kunnen dan op het 
lokale niveau worden aangepast; 


b. elk lokaal Comdo om i.s.m. hun preventieadviseurs hun werkachterstand te identificeren, 
de uit te voeren risicoanalyses te identificeren (op niveau van de organisatie (opdracht) en 
de functie/werkpost) en deze te prioriteren. In dit kader is het van belang dat: 


(1) de verslagen van de risicoanalyses die in de schoot van de eenheid worden 
uitgevoerd in het kader van de SOBANE benadering (zijnde de Screenings en de 
Observaties) systematisch worden overgemaakt aan de LDPBW. De LDPBW zullen 
de ontvangen verslagen van Screenings en/of Observaties van advies voorzien en 
terug overmaken aan de eenheid; 


(2) de werkplanning van de uit te voeren risicoanalyses wordt ingeschreven en opgevolgd 
via het lokaal preventieplan; 


(3) het overleg met de representatieve syndicale partners en ons engagement om 
informatie te verstrekken (in geval van acties die kaderen in de aanwending of 
paraatstelling van de Krijgsmacht), wordt gerespecteerd; 


c. IDPBW om een proactieve houding aan te nemen bij de identificatie en uitvoering van 
risicoanalyses ten voordele van de Krijgsmacht.  


 Aansluitend vraag ik aan: 7.


a. De eenheden en hun volledige hiërarchische lijn (KorpsComd en COMOPS, ACOS en DG) 
de nodige aandacht te hebben voor hun respectieve verantwoordelijkheid binnen hun 
bevoegdheidsdomein.  


b. ACOS WB om een methodiek voor te stellen die de bestaande bedrijfscultuur inzake 
veiligheid meet en waar nodig remedieert. Deze meting is een eerste stap in het kader van  
een nieuwe fiche rond veiligheidscultuur die ik heb laten opnemen in het Globaal 
PreventiePlan van Defensie en die onder meer het aanvaarden van Risk Ownership wil 
stimuleren.   


c. Alle ACOS/DG om, in nauwe samenwerking met ACOS WB, een plan uit te werken dat ons 
op termijn toelaat om een hoger niveau van veiligheidsmaturiteit te bereiken.  


 Lijst van de bijlagen 8.


 Verdere toelichting rond Risk Ownership en Welzijn op het werk Bijlage A:


Bijlage B:  Methodiek voor het beantwoorden van vragen betreffende Risk Ownership
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Verdere toelichting rond Risk Ownership en Welzijn op het werk.


1. Betekenis van Risk Ownership en gerelateerde begrippen: 


a.  Het Risk Ownership voor wat betreft het Welzijn van het personeel moet worden gekaderd in 
het Dynamisch RisicoBeheersingSysteem (DRBS). Risico’s inzake Welzijn op het werk moeten 
worden beheerst door het uitvoeren van risicoanalyses en het treffen van preventiemaatregelen 
op het niveau van de organisatie (opdracht), de werkpost/functie en het individu met als doel 
risico’s te elimineren of ze te verkleinen tot een aanvaardbaar restrisico. Dit risicobeheer dient 
te worden gedocumenteerd. 


b.  De Risk Owner kan medewerkers taken toevertrouwen. Deze medewerkers zijn dan 
verantwoordelijk voor het naar best vermogen uitvoeren van deze taken (responsibility). Echter, 
de uiteindelijke verantwoordelijkheid voor de resultaten blijft bij de Risk Owner (accountability). 


c.  Het Risk Ownership betekent ook de verantwoordelijkheid opnemen voor het bepalen van de 
restrisico’s die in verhouding moeten staan met het te bereiken doel. Zeker binnen het kader 
van onze specifiek militaire activiteiten is het zeer belangrijk om, na risicoanalyse, deze 
proportionaliteit inzake restrisico’s te bewaken en de noodzakelijk geachte 
preventiemaatregelen te treffen zonder evenwel de prioriteit van de opdracht en de collectieve 
veiligheid in gevaar te brengen.  Het aanvaardbaar restrisico kan worden gedefinieerd als de, 
met kennis van zaken, vooraf ingeschatte reële hoeveelheid risico - gerelateerd aan een 
bedreiging of een gevaar – die de Risk Owner niet (meer) afschrikt en waarbij hij rekening houdt 
met de prioriteit van de opdracht en de collectieve veiligheid. Een goed gedefinieerd 
aanvaardbaar restrisico vermijdt roekeloosheid of immobilisme (gedoseerde appetite for risk).  


d.  Verdeling van het Risk Ownership over verschillende niveaus : 


Het Risk Ownership dient op verschillende niveaus te worden vastgelegd. Hierbij moet met 
volgende algemene elementen rekening worden gehouden : 


- Op het hoogste niveau is de CHOD de Risk Owner – “high level”; 


- Het laagste niveau van Risk Ownership bevindt zich a priori op het niveau van de 
Korpscommandant (of de equivalente commandant); dit is de Risk Owner – “low level”; 


- Militaire autoriteiten die zich in de bevelvoeringsketen bevinden tussen de Risk Owner – 
“high level” en de Risk Owner – “low level”, dienen eveneens de risico’s binnen hun 
verantwoordelijkheidsdomein te kennen, te beheersen en te bewaken. Zij dienen te allen 
tijde uitvoerbare oplossingen aan te bieden aan de Korps- en 
detachementscommandanten. Dit zijn de Risk Owners – “intermediate level”; 


- Een gedeelte van het Risk Ownership is flankerend aan het primair proces en bevindt zich 
ook op het niveau van de organismes verantwoordelijk voor : 


• sturende processen (e.g. uitgeven van doctrines, Tactics/Technics & Procedures 
(TTPs), reglementen, richtlijnen, beleidnota’s, handboeken, etc.); 


• steunende processen (e.g. materieel verwerven, personeel beheren). 


Ook deze personen of entiteiten behoren tot de Risk Owners – “intermediate level”; 
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2. Risicoanalyse 


Om tot risicoanalyse en –beheer te komen, dient de door ACOS WB aangereikte strategie en 
methodologie gevolgd te worden in het kader van het DRBS (Dynamisch 
RisicoBeheersingsSysteem – Zie Ref 3) : 


a.  Op een planmatige en systematische manier, vanuit alle arbeidssituaties en werkposten, de 
SOBANE strategie en -stappenplan volgen. Dit start met een screening DEPARIS die met 
zekere herhaling participatief dient gerealiseerd te worden maar die ook dient verdergezet te 
worden naar de volgende fasen indien problematieken voor bepaalde welzijnsfacetten 
gedetecteerd werden. 


b.  Het uitvoeren van punctuele risicoanalyses, dit is de risicoanalyse op aanvraag, bv op verzoek 
van het BOC, bij het inrichten van een nieuwe werkplaats, op initiatief van de preventieadviseur, 
enz. 


c.  Het consolideren van de kennis van de risico’s en preventiemaatregelen in de werkpostfiche en 
deze fiches te koppelen aan de functies op OT.  De kwaliteit van deze werkpostfiches kan 
alleen maar verzekerd zijn indien zij wel degelijk onderbouwd werden door uitgevoerde, 
achterliggende risicoanalyses. 


d.  Verder worden risicoanalyses eveneens gebruikt bij het opmaken van de lijsten voor 
gezondheidstoezicht en vormen ze een goede basis voor het onthaal van nieuwe werknemers.  
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Methodiek voor het beantwoorden van vragen rond Risk Ownership


Uit te voeren stappen (i.s.m. LDPBW of DPBW) : 


1. Risico’s kennen (d.m.v. Risico-analyse) : 


Risico-inventarisatie: oplijsten van alle risico’s in een gegeven context op het niveau van de 
organisatie (primair proces, sturend proces en ondersteunend proces), op het niveau van de 
werkposten/functies en op het individuele niveau. 


Risico-evaluatie : inschatten van de grootte van de risico’s. 


R = Ernst X Waarschijnlijkheid X Blootstelling 


Ernst : De mogelijke schadegevolgen te wijten aan de gevaarlijke of bedreigende situatie 


Waarschijnlijkheid : De waarschijnlijkheid dat de gevaarlijke of bedreigende situatie zich voordoet 


Blootstelling : De blootstelling aan de gevaarlijke of bedreigende situatie (duur, frequentie) 


Documenteren van de Risico-analyse : indien mogelijk op voorhand. 


2. Risico’s beheersen : 


Beheersingsmaatregelen bepalen en implementeren : toe te passen volgens de 
preventieprincipes/-hiërarchie (in afnemende orde van effect): 


1.  Risico elimineren of verminderen (substitutie van het gevaar) 


2. Schade voorkomen (gebruik van Collectieve en Persoonlijke 
BeschermingsMiddelen, opleiding, werkmethodes, procedures, 
vergunningen,…) 


3. Schade beperken (incidentenbeheer – interne noodplannen) 


3. Risico’s bewaken : 


Risico’s worden op frequente basis geëvalueerd. Het daarmee gepaard gaande risicobeheer
is een vast deel van de bedrijfsvoering en wordt stelselmatig verankerd in de systemen en de 
processen van de organisatie. 


De Hiërarchische Lijn is zich permanent bewust van de risico’s en vervult haar rol op correcte 
wijze: het op voorhand briefen van de uit te voeren taken, superviseren of deze door de 
medewerkers correct worden uitgevoerd, controleren van de goede staat en correct gebruik 
van de arbeidsmiddelen en bijsturen waar nodig.  
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A(u) toutes les autorités militaires jusque et y 
compris les chefs de corps et autorités 
en exerçant les attributions 


Objet : Risk Ownership et Bien-Etre au travail


Ref : 1.  Note ILE-15-00403596 du 22 Oct 2015 
2.  Policy Handbook, fiches Commandement, Leadership et Gestion du risque dans 


le cadre du Bien-Etre au travail  
3.  Note CHOD-10-00290160 – Implémentation SDGR du 28 Avr 10 


  
 Synthèse : Risk Ownership, analyse de risque, imputabilité, responsabilité. 1.


2. Il m’a été confirmé par ILE (Inspectorate for Labour and Environment) que la Défense est 
toujours confrontée à des problèmes en matière d’exécution d’analyses de risque, 
d’implication  active des conseillers en prévention et de Risk Ownership en matière de bien-
être au travail. Le domaine d'application du Risk Ownership peut être considéré d’une manière 
plus étendue: à côté du bien-être du personnel, le champ d'application couvre aussi le respect 
du matériel, l’exécution correcte des activités militaires et la protection des informations 
sensibles. Cette note se limite au Risk Ownership relatif au bien-être du personnel. 


3. Le Risk Ownership est indissolublement lié au “commandement” et au  “leadership”. Il doit être 
déterminé à différents niveaux de l'organisation (voir annexe A). Chaque commandant est 
d’une part l’autorité responsable qui est investie d’une mission, mais d’autre part il assume 
également la responsabilité ultime si le bien-être du personnel est mis en péril ou si le 
personnel encourt des lésions. 


4. Les risques doivent être en tout temps connus, gérés et surveillés en tenant compte de la 
mission, des moyens et du contexte. Pour cela, le commandant se fonde sur l'analyse de 
risque et prend des mesures de contrôle appropriées lorsqu’il le juge nécessaire. 


5. Les questions suivantes doivent obtenir une réponse du commandant qui assimile le Risk 
Ownership : 


a.  Connaissance : "Quels sont tous les risques dépendant de mon pouvoir de décision qui 
peuvent conduire à des blessures humaines, à des  maladies professionnelles  et / ou à 
des dégâts ? Quelle est l’importance de chacun de ces risques » (i.e inventorisation et 
évaluation des risques); 


b.  Maîtrise : "Quels risques sont couverts par une analyse de risque documentée ? Des 
mesures  ont-elles déjà été prises pour réduire suffisamment ces risques ?"(i.e. appliquer 
les principes de  prévention et de  hiérarchisation); 


c.  Surveillance : "Quelles mesures ont été mises en place pour contrôler et conserver  
l’expertise en matière de risques et la gestion de ces risques ? Dans quelle mesure cette 
expertise et la gestion des risques correspondent-elles à la réalité ? 


Une méthode permettant de répondre à ces questions est reprise en annexe B. 
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6. Actions à prendre suite au rapport d'inspection d'ILE : 


ILE note que de nombreuses activités, y compris les activités militaires spécifiques, n’ont pas 
encore fait l'objet d'une analyse de risque (complète). Pour rattraper le retard détecté par ILE,  
je demande à : 


a. Tous les ACOS et DG, d'élaborer en étroite collaboration avec ACOS WB, un nouveau 
plan d’action faisant partie du PGP (Plan Global de Prévention) pour, là où c’est possible, 
effectuer des analyses de risque génériques. Ces analyses de risques génériques peuvent 
alors être adaptées au niveau local. 


b. Chaque Comdt local, d’identifier en collaboration avec ses conseillers en prévention, son 
retard de travail, d’identifier les analyses de risque à effectuer (au niveau de l’organisation 
(mission),  et de la fonction / poste de travail) et de les prioriser. Dans ce contexte il est 
important que : 


(1)  Les rapports des analyses de risque effectuées au sein de l’unité dans le cadre de 
l’approche SOBANE (soit les Screenings et les Observations) soient 
systématiquement transmis aux SLPPT. Les SLPPT émettront un avis sur les rapports 
de Screening et/ou d’Observation reçus et les renverront à l’unité ; 


(2)  Le planning de travail des analyses de risque à effectuer soit consigné et suivi via le 
plan local de prévention ; 


(3)  La concertation avec les partenaires syndicaux représentatifs et notre engagement de 
fournir des informations (en cas d’actions qui s’inscrivent dans la mise en œuvre ou la 
mise en condition des Forces Armées) soient respectés.  


c. SIPPT d'adopter une approche proactive dans l'identification et l’exécution des analyses de 
risque au profit des Forces Armées. 


7. Je demande également à/aux : 


a. Unités et à leur ligne hiérarchique complète (Chefs de Corps et COMOPS, ACOS et DG) 
d’accorder l’attention nécessaire à leurs responsabilités respectives dans leur domaine de 
compétence. 


b. ACOS WB de proposer une méthodologie qui évalue la culture d’entreprise existante en 
matière de sécurité et d’y remédier là où c’est nécessaire. Cette évaluation est une 
première étape dans le cadre d'une nouvelle fiche sur la culture de sécurité que j’ai fait 
incorporer dans le Plan de Prévention Global de la Défense et qui veut stimuler entre 
autres l’acceptation du Risk Ownership. 


c. Tous les ACOS/DG, en étroite coopération avec ACOS WB, d'élaborer un plan qui nous 
permette à terme d'atteindre un plus haut niveau de sécurité. 


8. Liste des annexes  


Annexe A : Précisions au sujet du Risk Ownership et du Bien-être au travail 


Annexe B : Méthodologie pour répondre aux questions concernant le Risk Ownership  
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Précisions au sujet du  Risk Ownership et du bien-être au travail


1. Signification de Risk Ownership et notions relatives : 


a. Le Risk Ownership concernant le Bien-Etre du personnel doit être cadré dans le Système 
Dynamique de Gestion des Risques (SDGR). Les risques en matière de bien-être au travail
doivent être gérés par la réalisation d’analyses de risques et la prise de mesures préventives au 
niveau de l’organisation (mission), du poste de travail/fonction et de l'individu dans le but
d'éliminer le risque / de le réduire jusqu’à un risque résiduel acceptable. Cette gestion du risque 
doit être documentée. 


b. Le Risk Owner peut confier des tâches à ses collaborateurs. Ces collaborateurs sont alors 
responsables d'exécuter au mieux ces tâches (responsibility). Cependant, la responsabilité 
ultime en matière de résultat appartient au Risk Owner (accountability). 


c. Le Risk Ownership signifie aussi assumer la responsabilité de déterminer les risques résiduels 
qui doivent être proportionnels à l'objectif poursuivi. Surtout dans le cadre de nos activités 
militaires spécifiques pour lesquelles la législation sur le bien-être, au sens strict, ne peut pas 
toujours être appliquée. Il est très important, après analyse des risques, de surveiller cette 
proportionnalité en ce qui concerne les risques résiduels et de prendre des mesures maximales
de prévention, sans toutefois mettre en danger la priorité de la mission et la sécurité collective. 
Le risque résiduel acceptable peut être défini, en connaissance de cause, comme  l'estimation 
préalable réelle des risques, liés à une menace ou un danger, qui n’alarme pas (plus) le Risk 
Owner et pour lesquels il prend en compte les priorités de la mission et la sécurité collective. Un 
risque résiduel acceptable bien défini évite l'insouciance ou l'immobilité (appetite for risk bien 
dosé). 


d. Répartition du Risk Ownership sur plusieurs niveaux: 


Le Risk Ownership doit être intégré à différents niveaux. Les éléments généraux suivants doivent 
être pris en compte :


- Au plus haut niveau, le CHOD est le risk owner – « high level »; 


- Le plus bas niveau de  Risk Ownership se trouve, a priori, au niveau du Chef de Corps (ou 
du commandant équivalent);  c’est le Risk Owner – « low level »; 


- Les autorités militaires situées dans la chaîne de commandement entre le Risk Owner « high 
level » et le Risk Owner «  low level », doivent également connaître les risques au sein de 
leur domaine de responsabilité, les gérer et les surveiller. Ils doivent, à tout moment, fournir 
des solutions réalisables aux commandants de détachement et Chefs de Corps. Ce sont les 
Risk Owner – « intermediate level »; 


- Une partie du Risk Ownership est accolé au processus primaire, et se situe également au 
niveau des organismes responsables pour: 


 les processus de gestion (Ex: publication de doctrines, Tactique / Technique et 
procédures (TTPs), règlements, directives, notes de politique, manuels, etc.) 


 les processus de soutien (Ex: l'acquisition de matériel, la gestion du personnel, etc.); 


Ces personnes et entités appartiennent aussi à des Risk Owners – « intermediate level »; 
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2.  Analyse de risque 


Pour réaliser l'analyse et la gestion des risques, la stratégie et la méthodologie présentées par 
ACOS WB doivent être suivies dans le cadre du SDGR (système de gestion dynamique du risque - 
Voir Ref 3): 


a.  La stratégie SOBANE doit être suivie étape par étape d'une manière planifiée et systématique 
pour toutes les situations de travail et les postes de travail.Cela commence avec un screening 
DEPARIS qui doit être réalisé et répété de manière participative, mais qui devrait être encore 
poussé vers les phases suivantes si des problèmes en matière de bien-être ont été détectés. 


b.  L’exécution d’analyses de risque ponctuelles, il s’agit d’analyse de risque à la demande.  Par 
exemple : à la demande du CCB, lors de la création d'un nouvel atelier, à l'initiative d’un 
conseiller en prévention, etc. 


c.  La consolidation des connaissances des risques et des mesures de prévention dans les fiches 
de poste de travail et le couplage de ces fiches aux fonctions sur TO. La qualité de ces fiches 
de poste de travail ne peut être assurée que si elles ont été basées sur des analyses de risque 
sous-jacentes effectivement réalisées. 


d.  Des analyses de risques sont également utilisées dans la préparation des listes de surveillance 
de la santé, elles constituent une bonne base pour l'accueil des nouveaux employés. 
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Méthodologie pour répondre aux questions concernant les risques


Les étapes d'exécution (en collaboration avec SLPPT ou SPPT) : 


1. La détermination des risques  (au moyen d’ Analyse des risques) : 


Inventorisation des risques: Inventaire de tous les risques dans un contexte donné au niveau 
de l'organisation (processus primaire, processus de gestion et processus de soutien), au niveau 
des postes de travail/fonctions et au niveau individuel  


Evaluation des risques : ����������	
�	��	������	
��	
�������


R = Gravité X Probabilité X Exposition 


Gravité : La gravité du dommage 


Probabilité : La probabilité de survenue du dommage pendant l'exposition  


Exposition : la fréquence d'exposition au facteur de risque 


Documenter l’analyse de  risque:	si possible à l'avance. 


2. La maîtrise des risques : 


Déterminer et implémenter les mesures de prévention : appliquer selon les principes de 
prévention et de hiérarchisation (par ordre décroissant d’effet)  


1.  Éliminer ou réduire les risques (substitution du danger)  


2. Prévenir les dommages (utilisation d’équipement de protection 
collectif et individuel, formation, méthodes de travail, procédures, 
permis ...)  


3. Limiter les dommages (gestion des incidents - plans internes 
d'urgence) 


3. La surveillance des risques : 


Les risques sont évalués sur base périodique. La gestion du risque qui y est associée est 
une partie intégrante de la gestion et est systématiquement implémentée dans les systèmes
et les processus de l'organisation.  


La ligne hiérarchique est en permanence attentive  aux risques et remplit correctement son rôle: 
elle briefe à l’avance sur les tâches à exécuter, supervise  si celles-ci sont correctement 
effectuées par les collaborateurs, elle contrôle le bon état et l'utilisation appropriée des 
équipements de travail  et apporte des ajustements si cela s’avère nécessaire. 






